
 

CDEN de la Haute Garonne 

du 20 novembre 2019 

 
Mme la Vice-Présidente du CD 31, 
Mme l’IA Dasen, 
 
 

 
Cette instance doit étudier le bilan de la rentrée 2019, nous l’avons évoqué hier côté éducation nationale. Pour 
résumer : 

- Notre E/C quasiment à 25 met beaucoup trop de professeurs des écoles en souffrance 

- Le niveau collège est, lui aussi, surpeuplé et semble oublié de notre ministère alors que tant de choses s’y 
jouent… 

- La mise en œuvre de la réforme du lycée se passe bien quand les différents acteurs de la communauté 
éducative sont résignés à ne rien maîtriser. 
Par ailleurs, nos collègues AESH se réunissent en ce moment même devant le Rectorat pour dénoncer leurs 
conditions de travail et leur précarité. L’Unsa Education les soutient ! 
En ce qui concerne les élèves scolarisés en ULIS et qui devraient – enfin – être comptabilisés dans les écoles et 
établissements de notre département, est-ce que la Dsden 31 a évalué le nombre de postes nécessaires pour 
accompagner cette mesure ?  

 
Enfin, pourriez-vous nous apporter des précisions sur les dernières annonces ministérielles. Nous réitérons notre 
position pour les réunions de directeurs d’écoles : elles doivent être inclues dans leurs obligations de service. 
Quelle mise en œuvre prévue pour le jour de décharge supplémentaire ? 
Pour finir, quelle traduction faites-vous sur l’allègement (ou le report) des tâches de direction ? 

 
A l’adresse du Conseil Départemental, l’UNSA Education souhaite rappeler que les directeurs d’écoles doivent être 
destinataires de toutes les informations concernant les futures ouvertures de collèges. Par exemple l’an dernier, le 
report de l’ouverture du collège d’Escalquens n’avait pas été porté à leur connaissance. C’est bien malheureux, car 
ils sont en prise directe avec les familles, jusque devant la porte de l’école… 
Pouvez-vous nous confirmer l’ouverture de ce collège à la prochaine rentrée ?  
Egalement, pourrions-nous avoir un point d’information à propos du 3e collège de Muret ? Nous nous inquiétons de 
l’absence d’information quant au terrain retenu… 

 
En ce qui concerne le secteur de St Gaudens, force est de constater que les mesures prises n’ont pas eu l’effet 
escompté. L’écart entre le prévisionnel et le constat est assez important sur le collège D. Daurat (-19 élèves), et le 
collège Leclerc perd quelques élèves. Certes, sur ce dernier, il y a eu une création de division. Mais nous avions 
demandé d’autres actions, pour lesquelles vous n’avez pas opté, notamment sur la carte scolaire de St Gaudens 
intra-muros, et c’est bien dommage.  
 
En ce qui concerne le projet mixité sociale, plusieurs CA des établissements d’accueil ont demandé une projection 
des effectifs à venir les concernant. En fait, les équipes sur place veulent savoir où ils vont : quels effectifs 
supplémentaires prévus ? Quels moyens en fonction de ses effectifs vont-ils recevoir (créations de divisions en 6e, 
personnels encadrant, etc). Nous vous demandons de bien vouloir porter ces informations sous forme de tableaux à 
tous établissements concernés par le biais des chefs d’établissement qui pourront les présenter à leurs CA. Nous ne 
doutons pas que les services de la Dsden et ceux du CD 31 pourront aisément mettre leurs données en relation pour 
arriver à des prévisions présentables au mois de janvier, quand les CA sur les DG se tiendront. 

 
Pour finir, nous avons pu lire dans la dernière publication papier du CD 31, à la rubrique des expressions politiques, 
que la chef de file du groupe « Ensemble pour la Haute-Garonne » remettait en cause le bien-fondé de ce projet. 
L’Unsa Education rappelle son vote et son engagement, non sans condition, en faveur de ce projet. Nous soutenons 
la majorité actuelle dans les objectifs fixés par le projet de mixité sociale novateur au niveau national, a fortiori au 
niveau toulousain. A ce titre, et en réponse à cette attaque, il nous semble important que Mme l’Adjointe au Maire 
de Toulouse en charge de l’Education, réaffirme au nom de la ville de Toulouse son attachement au projet mixité. 


